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LEGENDE

-  Fontis /  Effondrements / Eboulements / Puits

- Affaissements progressifs, sauf zones urbaines
des communes contraintes ( DTA )
- Mouvements résiduels sauf zones urbaines
des communes peu concernées

INCONSTRUCTIBLE

ZONE ROUGE

ZONE ROUGE

R1

R2

CONSTRUCTIONS AUTORISEES SOUS

RESERVE DE PRESCRIPTIONS

-  Mouvements résiduels des communes
significativement concernées  ( DTA ) et
zones urbaines des communes peu concernées

Limite de zone

ZONE JAUNE

INCONSTRUCTIBLE (sauf évolution du bâti existant)

- Fontis expertisés aléas faible, moyen, fort (surveillé)

INCONSTRUCTIBLE (sauf évolution du bâti existant)

ZONE ROUGE
R3
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